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PI ECE N°1

AVIS DE LA CONSULTATION

	REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix - Travail - Patrie

**************
	
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work - Fatherland 
*************

	REGION DE L’EXTREME-NORD

**************
	
	FAR NORTH REGION

**********

	DEPARTEMENT DU MAYO – SAVA

*****************
	
	MAYO - SAVA DIVISION
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AVIS DE CONSULTATION NATIONAL OUVERT N° 17/AC/C-TOK/CIPM/AG/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE DE 05 CHAPITEAUX DE 70 PLACES A LA COMMUNE DE TOKOMBERE, DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD.

FINANCEMENT : RP COMMUNE TOKOMBERE, EXERCICE 2025.

IMPUTATION : 222 250
1. Objet de l'Appel d'Offres

Le Maire de la Commune de TOKOMBERE, Maître d’ouvrage, lance un avis de consultation national ouvert en procédure d’urgence pour la fourniture de 05 chapiteaux de 70 places au profit de la commune de TOKOMBERE dans le Département du MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD, dans la perspective d’assurer le fonctionnement optimum des Services et la réalisation des missions statutaires.
Les caractéristiques techniques sont spécifiées dans la Demande de Cotation.

2. Consistance des prestations

La prestation du présent marché consiste à la fourniture de 05 chapiteaux de 70 places au profit de la commune de TOKOMBERE
3. Délai de livraison des prestations

Le délai maximum prévu par le Maitre d’Ouvrage pour la livraison des prestations objet du présent Appel d’Offre est fixé à soixante (60) jours, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer l’exécution du marché.
4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de la présente prestation est de 10 000 0000 (Dix millions) francs CFA TTC.
      5.    Participation 
La participation à cet Appel d’Offres est ouverte aux entreprises nationales à égalité de chance. 
6. Financement

La prestation objet du présent Appel d'Offres est financée par les ressources de la commune de TOKOMBERE exercice 2025
7. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

La demande de Cotation peut être consultée aux heures ouvrables au secrétariat Général (service technique) de la Commune de TOKOMBERE.
8. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu aux heures ouvrables au secrétariat Général (service technique) de la commune de TOKOMBERE, dès publication du présent Avis sur présentation d’une quittance attestant le versement de la somme non remboursable de quinze mille (15 000) francs CFA payable à la Recette Municipale de la Commune de TOKOMBERE.
9. Remise des Offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir sous pli fermé à la commune TOKOMBERE, au plus tard le 30 juillet 2025 à 12 heures, heure locale, et devra porter la mention suivante :

AVIS DE CONSULTATION NATIONAL OUVERT N° 17/AC/C-TOK/CIPM/AG/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE DE 05 CHAPITEAUX DE 70 PLACES A LA COMMUNE DE TOKOMBERE, DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD.

FINANCEMENT : RP COMMUNE TOKOMBERE, EXERCICE 2025.

IMPUTATION : 222 250
"À n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

10. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie et délivrée par un établissement bancaire de 1er ordre ou compagnie d’assurance agréé par le Ministère en charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce 11 de la DC d’un montant de Deux cent mille (200 000)  francs CFA et valable pendant 30 jours au-delà de la date limite de validité des offres.
11. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises dont la caution de soumission, devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées par l’autorité compétente des administrations concernées conformément aux stipulations du Règlement Général de la Demande de Cotation. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis de Demande de Cotation.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier de Demande de cotation sera déclarée irrecevable. Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas recevables.

12. Ouverture des offres
L’ouverture des offres, qui se fera en un temps, aura lieu le 30/07/2025 à 13 heures, heure locale, par la Cipm, dans la salle de réunion de l’hôtel de ville de TOKOMBERE.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.
13. 
Critères d'évaluation des offres techniques 

A. Critères éliminatoires :

1. Dossier administratif incomplet non régularisé dans un délai de quarante-huit (48) heures ;
2. Absence de caution de soumission ;
3. Fausse déclaration ou pièces falsifiées
4. Omission dans le bordereau des prix, d’un prix unitaire quantifié.
B. Critères essentiels :

1. Présentation générale de l’offre ;

2. Conformité du matériel aux spécifications techniques de la Demande de Cotation ;

3. Service après-vente ;
14. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.
15. Renseignements Complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune  TOKOMBERE. téléphone : 699658197 
                                                                                                       Tokombéré, le 08 juillet 2025
LE MAIRE DE LA COMMUNE TOKOMBERE
                  (AUTORITE CONTRACTANTE)
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et aux heures ouvrables, auprés de la Commune de Tokombéré au secrétariat de la Commission
Interne De Passation des Marchés de la Commune de Tokombéré a Tokombéré tel : 670 10 27 13.

A Lire 3 haute voix 7 Dessiner v & Effacer

4 | sura

Tokombéré, le 05 mai 2023

Le Maire,
(Autorité Contractante)

Ampliations

- MINMAP /DGMI (pour information)
- PREFET MAYO SAVA (pour information)

SOPECAM (pour publication)

TV (pour difusion)

PRESIDENT/ CIPML-TOK (pour information)
- ARMP (pour publication 3 JOM)
~DRMAP/SMI (pour arcivage)
~DDMAPM/SPM (pour archivage)
- AFFICHAGE /ARCHIVES (pou information et mémore)
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PIECE N°2

REGLEMENT DE LA CONSULTATION

      REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Article1 : Objet de la consultation
La présente consultation a pour objet  la FOURNITURE DE 05 CHAPITEAUX DE 70 PLACES A LA COMMUNE DE TOKOMBERE, DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD.

.

La participation à cette consultation est ouverte à égalité de conditions aux entreprises installées au Cameroun.
Article 2 : les pièces constitutives du dossier de consultation


Les  pièces constitutives du dossier de consultation  comprennent :

1- Avis de la consultation

2- Règlement de la consultation 

3- Spécifications techniques

4- Bordereau des prix unitaires

5- Devis quantitatif et estimatif

6- Projet de lettre-commande

7- Annexes 

Article 3 : Langue de l’offre


L’offre ainsi que toutes les correspondances seront rédigées en français ou en anglais.

Article 4 : les conditions générales


L’Autorité Contractante pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnée sur l’avis de consultation, en publiant un additif. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des soumissionnaires précédemment régis par la date de validité des offres est de 30 jours à compter de la date limite de remise des offres.


L’Autorité Contractante se réserve le droit d’apporter toutes les modifications utiles au présent dossier de consultation.


Le montant de l’offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en République du Cameroun et applicable aux Marchés Publics. Il fera apparaître le montant Hors Taxes (HT), la valeur des taxes et le montant Toutes Taxes Comprises (TTC).

Article  5 : Mode de présentation des offres et dépôt des offres


Les offres rédigées en français ou en anglais seront présentées en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies. Elles seront contenues dans une seule enveloppes fermées et scellées comprenant : 

PARTIE A : Pièces Administratives


Le Dossier Administratif à soumettre doit impérativement comprendre les pièces suivantes :

· Une déclaration indiquant l’intention de soumissionner suivant modèle joint,
· Une attestation de non redevance,

· Attestation d’immatriculation, 

· Photocopie du registre de commerce ,
· Un Certificat de Non Exclusion des Marchés Publics délivrée par l’ARMP (Pièce originale),

· La caution de soumission d’un montant de  : 200 000 FCFA  délivrée par une banque de 1er ordre ou compagnies d’assurance agréées par le Ministère en charge des Finances,

· Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou une Attestation de Domiciliation Bancaire, 

· La quittance de 15 000 (Quarante mille) frs CFA représentant les frais d’achat du dossier de consultation 
· CNPS 

· Plan de localisation de l’entreprise 
· Le CCAP paraphé à chaque page, signé et daté à la dernière 

NB : Les copies des pièces administratives doivent être légalisées par l’Autorité compétente des administrations concernées et datant de moins de trois (03) mois.
PARTIE B : Offre Technique  
	N°
	DOCUMENTS APPELLATION
	OPERATION A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	1
	Spécifications Techniques
	Les spécifications techniques tel que mentionnées dans DC.
	Paraphé sur chaque page, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page

	2
	Proposition technique et planning d’exécution
	Elle comprendra : la méthodologie et l’organisation de la livraison, les spécifications techniques ; les services après ventes, contrôle de qualité (organisation du contrôle de qualité interne), dispositions prévues pour la livraison
	Date, signature et cachet du soumissionnaire à la fin de chaque document

	3
	Référence de l’Entreprise
	Liste des fournitures similaires déjà exécutés dans les trois dernières années (2022, 2023, 2024)

	Montant des fournitures livrés, copies des marchés (1ères et dernières pages) et PV de réception et/ou de Certificats de bonne fin des travaux (au moins deux fournitures de paquet minimum)


PARTIE C : Offre Financière  


Elle contiendra :

· La soumission timbrée au tarif en vigueur et suivant modèle fourni par la présente consultation,
· Le bordereau des prix unitaires en chiffre et en lettre,
· Le devis quantitatif et estimatif.
L’enveloppe contenant l’unique document constituer de trois parties A, B, C chacune l’original et les copies seront fermés et scellées. 

NB : les quantités sollicitées doivent être conformes à celles indiquées par le dossier de consultation.

AVIS DE CONSULTATION NATIONAL OUVERT N° 17/AC/C-TOK/CIPM/AG/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE DE 05 CHAPITEAUX DE 70 PLACES A LA COMMUNE DE TOKOMBERE, DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD.

                                Financement : RP COMMUNE DE TOKOMBERE - EXERCICE 2025
Article 6 : La monnaie de l’Offre


Les prix seront libellés en francs CFA

Article 7 : Durée de validité des offres et caution de soumission


Les offres seront valables pour la période de 30 jours à compter de la date de notification du présent marché.


Le montant de la caution de soumission est de 200 000 frs CFA. La caution de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de 15 jours à compter de la date de publication des résultats. La caution de soumission de l’attributaire du marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le PV de réception définitif. La caution de soumission peut être saisie si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité.
Article 8 : Ouverture des plis et évaluation des offres

8.1. La commission Interne de passation des marchés publics de la commune de Tokombéré ouvrira les plis en présence des soumissionnaires ou de leur représentant  dûment mandaté dans la salle de dépouillement de la CIPM de Tokombéré.

8.2. La commission établira un procès-verbal d’ouverture des plis.

8.3. La commission de Passation des marchés procédera par la suite à la vérification  de la conformité, à la comparaison des offres dans l’ordre suivant :

a. examen de la conformité des pièces administratives et des offres du point de vue des délais et des spécifications  techniques.

b. vérification des opérations arithmétiques en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettre pour procéder aux corrections nécessaires.

c. élaboration d’un tableau des offres.
Article 9 : Proposition d’attribution


La Commission Interne de Passation des Marchés Publics proposera l’attribution de la lettre commande au soumissionnaire dont l’offre sera jugée techniquement apte et financièrement la moins disante.

Article 10 : Publication des résultats et attribution de la lettre -commande  


Le Maire de la Commune de Tokombéré, Autorité Contractante publiera le résultat et notifiera l’attribution de la lettre commande au soumissionnaire retenu par voie de presse, courrier  ou par affichage.

Article 11 : Signature de la lettre commande


Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la lettre commande sera signée par l’Autorité Contractante et sera notifiée à l’adjudicataire qui se chargera de l’enregistrement selon la procédure en vigueur. 

PIECE N°3

SPECIFICATIONS TECHNIQUES

SPECIFICATIONS TECHNIQUES 
FOURNITURE DE 05 CHAPITEAUX
	N°
	MATERIELS

	1
	Chapiteaux avec accessoires (bâche lourde en matière de 650g ;

Tube carré de 50x50 par 1/5 pour faire les ‘ cotés de 7m (cadre) ;

Tube ronde de 40/49 lourde pour poteaux ;

Boulons de 24 pour tendre la bâche) et toutes autres suggestions


Liste des Fournitures et calendrier de livraison
	Art No.
	Description des Fournitures
	Quantité (Nombre d’unités)
	Unité
	Site (projet) ou Destination finale comme indiqués au RPAO 
	Date de livraison (selon les Incoterms)

	
	
	
	
	
	Date de livraison au plus tôt
	Date de livraison 

au plus tard


	Date de livraison offerte par le Soumissionnaire [à indiquer par le Soumissionnaire]

	
	
	
	
	la Commune de TOKOMBERE
	[insérer la date]
	[insérer la date]
	[insérer la date offerte par le Soumissionnaire]

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


PIÈCE N°4

BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (CBPU)

CHAPITEAUX
	N°
	MATERIELS
	PRIX EN CHIFFRE (FCFA)
	PRIX EN LETTRE (FCFA)

	1
	Chapiteaux avec accessoires (bâche lourde en matière de 650g ;

Tube carré de 50x50 par 1/5 pour faire les ‘ cotés de 7m (cadre) ;

Tube ronde de 40/49 lourde pour poteaux ;

Boulons de 24 pour tendre la bâche) et toutes autres suggestions
	
	


Nom du soumissionnaire……………………………………………( Insérer nom du soumissionnaire)

Signature…………………………………………………………………… (Insérer nom la signature)

Date…………………………………………………………………………….. (Insérer la date)
PIECE  N°5

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
CADRE DU DEVIS ESTIMATIF, DESCRIPTIF ET QUANTITATIF (CDQE)
	N°
	MATERIELS
	 QUANTITE 
	PRIX UNITAIRE
	PRIX TOTAL

	1
	Chapiteaux avec accessoires (bâche lourde en matière de 650g ;
Tube carré de 50x50 par 1/5 pour faire les ‘ cotés de 7m (cadre) ;

Tube ronde de 40/49 lourde pour poteaux ;
Boulons de 24 pour tendre la bâche) et toutes autres suggestions
	5
	
	

	TOTAL HT
	

	TVA (19,25%)
	

	TTC
	

	AIR (2,2% ou 5,5%)
	

	NAP
	


Arrêté le présent devis à la somme de………………………..………….toutes taxes comprises TTC
Nom du soumissionnaire…………………………………………… (Insérer nom du soumissionnaire)

Signature…………………………………………………………………… (Insérer nom la signature)

Date…………………………………………………………………………….. (Insérer la date)
Sous-détail des prix unitaires

	N°
	Désignation
	Coût
d’achat
	Transport
	Coût
commande
	Frais  de
livraison
	Marge
	Prix unitaire
HTVA

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


PIECE N°6

PROJET DE LETTRE COMMANDE

	REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix - Travail - Patrie

**************
	
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work - Fatherland 
*************

	REGION DE L’EXTREME-NORD

**************
	
	FAR NORTH REGION

**********

	DEPARTEMENT DU MAYO – SAVA

*****************
	
	MAYO - SAVA DIVISION

***********

	COMMUNE DE TOKOMBERE

*************
	
	TOKOMBERE COUNCIL

***********

	COMMISSION INTERNE DE

PASSATION DES MARCHES

****************
	
	INTERNAL TENDERS BOARD

***********


LETTRE COMMANDE N° _______/ LC/C.TOK/CIPM-AG/ 2023
PASSEE APRES AVIS DE CONSULTATION NATIONAL OUVERT N° 17/AC/C-TOK/CIPM/AG/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE DE 05 CHAPITEAUX DE 70 PLACES A LA COMMUNE DE TOKOMBERE, DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TOKOMBERE

MAITRE D’OUVRAGE : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TOKOMBERE
TITULAIRE DE LA LETTRE COMMANDE : ________________________________________

                                                       BP …………………Tél/Fax ……………………….

          N° R.C : ____________________________

          N° CONTRIBUABLE : ________________

                                                                           N° COMPTE BANCAIRE :___________________

BANQUE : ________________________________
OBJET DE LA LETTRE COMMANDE: 
 MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE ( EN CFA):

	TTC
	

	HTVA
	

	TVA (19,25%)
	

	A.I.R (2,2% ou 5,5%)
	

	Net à Mandater
	


DELAI D’EXECUTION : DEUX  (02) jours 
Financement : 

                                (Imputation)   : 
SOUSCRITE LE:__________________


NOTIFIEE LE : ____________________

ENREGISTREE LE : _______________  

Entre :

Le Gouvernement du Cameroun, représenté par Le Maire de la Commune de Tokombéré dénommé ci-après « AUTORITE CONTRACTANTE »

                                                                                    D’une part,

Et le Prestataire : 

N° Contribuable: 

Représentée par……………………………………………………………. , dénommée  ci-après

«LE PRESTATAIRE »

                                                                                    D’autre part,

 Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

DOCUMENTS A INSERER (avant la  page de signature):

CCAP

ST

BP 

DE

                          SOMMAIRE
Titre : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Chapitre I : Généralités………………………………………………………………………………….

Article1     : Objet de la lettre commande ………………………………………………………………………

Article 2    : Procédure de passation de la lettre commande…………………………………………………

Article 3    : Définitions et attributions (CCAG article 2 complété………………………………………………

Article 4    : Langue, loi et réglementation applicables…………………………………………………………

Article 5    : Normes (CCAG article 3 complété)…………………………………………………………………

Article 6    : Pièces constitutives de la lettre commande (CCAG article 4)…………………………………

Article 7    : Textes Généraux applicables ………………………………………………………………………

Article 8    : Communication (CCAG article 6 et 10 complétés)……………………………………………

Article 9     : Ordres de service (CCAG article 8)…………………………………………………………………

Article 10   : Matériel et personnel du fournisseur ………………………………………………………………

Chapitre II : Clauses Financières ……………………………………………………………………………….

Article 11   : Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41  complétés)…………………………………

Article 12   : Montant de la lettre commande (CCAG articles 18 et 19 complétés)…………………………

Article 13   : Lieu et mode de paiement …………………………………………………………………………

Article 14   : Variation des prix (CCAG article 17)………………………………………………………………

Article 15   : Avances (CCAG article 21)…………………………………………………………………………

Article 16   : Paiement (CCAG article 19 complété)…………………………………………………………

Article 17   : Intérêts  moratoires (CCAG article 20)…………………………………………………………
Article 18   : Pénalités de retard (CCAG article 34 complété)…………………………………………………

Article 19   : Régime fiscal et douanier (CCAG article 10)………………………………………………………

Article 20   : Timbres et enregistrement de la lettre commande (CCAG article 11)…………………………

Chapitre III : Exécution des prestations ……………………………………………………………………

Article 21    : Lieu et délais de livraison (CCAG article 31 et 33. 1)…………………………………………

Article 22    : Rôles et responsabilités du fournisseur (CCAG complété) …….....................................

Article 23    : Transport et assurances (CCAG article 31)………………………………………………………

Article 24    : Essais et services connexes (CCAG article 28)………………………………………………

Article 25    : Service après-vente et consommables (CCAG article 14)……………………………………

Chapitre IV : De la réception…………………………………………………………………………………………………………..

Article 26    : Documents à fournir avant la réception technique (CCAG article 41 complété)……….

Article27     : Réception provisoire (CCAG article 40 et 41)…………………………………………………

Article 28   : Document à fournir après la réception provisoire (CCAG article 40)…………………………

Article 29   : Délais de garanti (CCAG  article 40 complété)……………………………………………………

Article 30   : Réception définitive (CCAG article 48)……………………………………………………………

Chapitre V : Dispositions diverses ……………………………………………………………………………….

Article 31   : Résiliation de la lettre commande (CCAG article 57)…………………………………………

Article 32   : Cas de force majeure (CCAG article 56)…………………………………………………………

Article 33   : Différends et litiges (CCAG article 61)……………………………………………………………

Article 34   : Edition et diffusion de la présente lettre commande……………………………………………

Article 35 et dernier : Entrée en vigueur de la lettre commande…………………………………………..

Titre I : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Chapitre I : Généralités

Article 1 : Objet de la lettre commande


La présente lettre commande a pour objet : la fourniture des matériels pédagogiques scolaires aux Écoles Publiques Primaires relevant de l’Inspection d’Arrondissement de l’Éducation de Base (IAEB) de Tokombéré, Département du Mayo-Sava, Région de l’Extrême-Nord. 
Article 2 : Procédure de passation de lettre commande

La présent lettre commande est passée après AVIS DE CONSULTATION NATIONAL OUVERT N° 17/AC/C-TOK/CIPM/AG/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE DE 05 CHAPITEAUX DE 70 PLACES A LA COMMUNE DE TOKOMBERE, DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD.

Le Maire de la Commune de TOKOMBERE

       Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Définitions générales


- Le Maître d’Ouvrage  est : Le Maire de la Commune de TOKOMBERE
- Le Chef Service du Marché : Le Secrétaire Général de la Commune de TOKOMBERE
- l’Autorité Contractante est Le Maire de la Commune de Tokombéré.
Il veille à la conservation des originaux  des documents du marché et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.

Il  veille au respect des clauses administratives, techniques et  financières et de délais contractuels.

-L’Ingénieur du marché est : L’inspecteur d’arrondissement de Tokombéré.
- Le fournisseur est : ………… ( à compléter )
3.2. Nantissement

- L’autorité chargée de l’ordonnancement est : Le Maire de la Commune de TOKOMBERE
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : Le Maire de la Commune de TOKOMBERE
- L’autorité chargée du visa préalable au paiement est Le Maire de la Commune de Tokombéré à  Tokombéré;

- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : Le Receveur municipal  de la Commune de TOKOMBERE
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché sont :

· Le Maire de la Commune de TOKOMBERE,

· le chef service du patrimoine du Mayo-Sava,

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables

4.1. La langue utilisée est le Français et/ou l’Anglais.                                                                             

4.2. Le fournisseur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ceci aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.


Si au Cameroun, ces règlements, lois, dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans aucune compensation pour chacune des parties.

Article 5 : Normes (CCAG Article 3 complété)


5.1 Les fournitures livrés en exécution du marché, seront conformes aux normes fixés dans le Spécifications Techniques et si aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité en la manière et applicable au Cameroun, cette norme sera la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.

5.2 Le fournisseur étudiera, exécutera et garantira les fournitures et prestations du présent Marché en prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.

Article 6 : Pièces  constitutives de la lettre commande (CCAG Article 9)

Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre commande sont par ordre de priorité :

1.  La soumission du fournisseur et ses  annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier  des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;

2. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières  (CCAP) ;

3. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

4. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif et le sous –détail des prix unitaires.

5. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de fournitures mis en vigueur par arrêté N° 033 du 13 février 2007 ;

6.  Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l’objet du marché.

Article 7 Textes généraux applicables

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 
1. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;

2. la loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil,

3. la loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;

4. Loi n°2007/006/26 déc. 2007 portant régime financier de l’Etat

5. Loi n° 2022/020 du 27 décembre 2022 portant loi de Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2023 ;

6.  Loi n° 2019/ 024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités territoriales décentralisées ;
7. le Décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation  et fonctionnement   de l’Agence  de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
8. le Décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des marchés publics;

9. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

10. le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
11. Décret n°2013/7987/PM du 13 septembre 2013 portant création, organisation et fonctionnement des Comités de Suivi de l’exécution Physico-Financière de l’Investissement Public ;

12. le Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ; 
13. la Circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;

14. la Circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;

15. les circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés publics ;

16. la Circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;
17. la Circulaire N°00001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
18.  la Circulaire N°00000006/C/MINFI du 30 décembre 2022, portant Instructions relatives à l’Exécution des  Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2023 ; 

19. la lettre circulaire N°001/LC/PR/MINMAP du 23 août 2012, précisant les modalités de transfert des dossiers de la compétence des Commissions Centrales de Passation de Marchés du Ministère des Marchés Publics ;
20. La lettre Circulaire N°00000192/LC/MINFI du 06 janvier 2023 relative à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’Exécution des Budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’Exercice 2023 
21. l’arrêté n° 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales, applicable aux marchés de travaux publics ;

22. les  textes généraux sur la protection  de  l’environnement et notamment la loi-cadre n°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents 

23. les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière ;
24. les textes régissant les corps de métiers des travaux objet du présent Marché
Article 8 Communication (CCAG Article 6 complété)

8.1. Toutes  les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente lettre commande devront être faites aux adresses suivantes :

a. Dans le cas où le fournisseur et le destinataire : …………….

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire, connaître au Chef de service son domicile, et dès achèvement des travaux, les correspondances seront valablement adressées, dont relèvent les prestations ;

b. dans le cas où le Maître d’Ouvrage  en est le destinataire : Le Maire de la Commune de TOKOMBERE, avec  copie adressée dans les mêmes délais  à l’ingénieur le cas échéant.

Article 9 : Ordres de service (CCAG Article 8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit : 

9.1 L’ordre de service de commencer la livraison est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Chef de service du marché avec copie à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant. 

9.2
Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai de livraison du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef de service du marché au Cocontractant à l’Ingénieur du marché, et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
9.3
Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal de la livraison seront directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur (le cas échéant) avec copie à l’Autorité Contractante.

9.4
Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Ingénieur.

9.5
Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

9.6 S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maitre d’Ouvrage, la notification doit être faite dans un délai maximum de huit (08) jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante au Maitre d’Ouvrage. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Chef Service du Marché, se substitue à lui et procède à ladite notification.
Article 10 : Matériel et Personnel du fournisseur

10.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre  technique n’interviendra qu’après agrément écrit de  Monsieur le Maire. En cas de modification, le fournisseur fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

10.2. En tout état de cause, les listes de personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément de l’ingénieur dans quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les prestations. L’ingénieur disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant  et pendant les prestations constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 31 ci-dessous ou l’application de pénalités.

Chapitre II : Clauses financières

Article 11 : Garanties et cautions (CCAG Article 29 et 41)

11.1. Cautionnement définitif.


Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception définitive des prestations.

11.2. Cautionnement de garantie.


Sans objet.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du l’entrepreneur.

Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de ______(en chiffres)  
(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

-   Montant HTVA : ________ (____) francs CFA

-   Montant de la TVA :________(___) francs CFA

Le montant du marché calculé dans les conditions prévues à l’article 19 du CCAG, résulte de l’application au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur  ajoutée  (TVA)  et  du  rabais  éventuellement consenti par le prestataire.

Article 13 : Lieu et mode de paiement
13.1.  En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage au prestataire dans les conditions indiquées dans le marché, le prestataire s’engage  par  les  présentes  à  exécuter  le  marché  conformément  aux  dispositions du marché.

13.2.  Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :

a.  Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en  chiffres  et  en  lettres  net à mandater),  par  crédit  au  compte n°_________ouvert  au  nom  du prestataire  à la banque______________

b.  Pour  les  règlements  en  devises,  soit  (montant  en chiffres  et  en  lettres  net à mandater),  par  crédit  au  compte   n°_________ouvert  au  nom  du prestataire  à la banque______________

Article 14 : Variation des prix (CCAG article 17)

Les prix sont fermes et non révisables                                                                                                           

Article 15 : Avances (CCAG article 21)

Il n’est prévu aucune  avance du démarrage au titre du présent marché.

Article 16 : paiement (CCAG article 19 complété)                                                                                          

Il est établi à la livraison des matériels un décompte unique selon le modèle agréé établissant le montant total des sommes auxquelles le fournisseur peut prétendre du faite de l’exécution des prestations.

Article 17 : Intérêt  moratoires (CCAG Article 20)

Les intérêts  moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l’article 88 du décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics.

Article 18 : Pénalités de retard (CCAG article 34 complété)

18.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a.  Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier  au  trentième  jour  au-delà  du  délai contractuel fixé par le marché 

Un  millième  (1/1000ème)  du  montant  TTC  du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

18.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels.
A. Pénalités spécifiques 
18.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour  inobservation des dispositions du contrat, notamment :

Remise tardive du Bordereau de livraison pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur (50 000F/j de retard au-delà de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage).

Article 19 : Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)

Le décret N°2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

-des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR   qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés ;

-des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;

-des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

* des droits et taxes d’entrée sur le territoire   camerounais (droits de douane, TVA, taxe informatique) ;

* des droits et taxes communaux,

* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse.                                                                                                  

Article 20 : Timbres et enregistrement de la lettre commande (CCAG Article 11)

Sept (7) exemplaires originaux de la lettre commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du fournisseur, conformément à la réglementation.

Chapitre III : Exécution des prestations

Article 21 : Lieu et délais de livraison (CCAG article 31 et 33.1)

21.1. Le lieu de livraison est : La Commune de TOKOMBERE
21.2. Le délai de livraison des  prestations est de : quinze(15) jours.

21.3. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.

Article 22 : Rôles et responsabilités du fournisseur (CCAG complété)

Le prestataire a pour mission d’assurer la fourniture des biens tels que décrits dans les Spécifications Techniques sous le contrôle de l’Ingénieur et ceci conformément au présent marché, aux règles et normes en vigueur.

Article 23 : Transport et assurances (CCAG Article 31)

23.1 Emballage pour le transport


Le prestataire doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les fournitures proposées et entrant dans la réalisation des prestations soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime aérien ferroviaire ou routier. Le fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés pendant la réalisation des prestations.

23.2 Assurance


Les risques de toute nature pendant les travaux jusqu’à la  livraison doivent être couverts par une assurance prise par le fournisseur.

Article 24 : Essai et services connexes (CCAG Article 28)


Le  prestataire aura à maintenir son engagement durant toute la durée de garantie. Il réalisera tous les essais sur la demande de l’ingénieur du marché si c’est nécessaire: 

-   l’opération de mise en œuvre ;
-   la documentation technique ;
-   la formation du personnel.
Chapitre IV : de la réception

Article 25 : Documents à fournir avant la réception technique (CCAG Article 41 complété)   10


Le fournisseur devra dans un délai de dix (10) jours au  moins  avant  la  réception  provisoire  transmettre au Maître d’Ouvrage les documents suivants :
-   Copie de la facture décrivant les fournitures indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total

-   Notification de la livraison ;
-   Certificat de garantie signé du fournisseur ;
Article 26 : Documents à fournir après réception provisoire (CCAG article 40 complété)
Sans objet

Article 27 : Délai de garantie (CCAG article 40 complété)
Sans objet 
27.2.  Pendant la période de garantie, le fournisseur est tenu de : 
Sans objet 
Article 28 : Réception provisoire (CCAG Article 40 et 41)  

Avant la réception provisoire, le prestataire demande par écrit au Chef de service avec copie à l’ingénieur, l’organisation d’une  visite technique préalable à la réception
La Commission de réception sera composée des membres suivants :

1. Le Maire de la Commune de TOKOMBERE- Président ;
2. L’ingénieur du marché, Rapporteur.
3. Le 
4. le Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Sava, Membre ;
5. Le prestataire ou son représentant, Membre        
Le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins [10 jours] avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).

Il  assiste  à  la  réception  en  qualité  d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.

La  Commission après avoir  visité les prestations, dresse  le procès-verbal des opérations préalables à la réception  et  procède  à  la  réception  définitive  des prestations s'il y a lieu.

La visite fera l’objet du procès-verbal de réception définitive signé séance tenante par tous les membres de la commission.

-. Ce marché ne pourra pas faire l’objet de réception partielle
Article 29 : Documents à fournir avant réception définitive  (CCAG Article 40 complété)
· Sans objet b
Article 30 : Réception définitive (CCAG Article 48)

30.1. sans objet
Chapitre V : Dispositions diverses

Article 31: Résiliation de la lettre commande (CCAG Article 57)


La présente lettre commande peut être résiliée comme prévu par le décret n°  2018/366 du 20 juin  2018  , notamment dans l’un des cas de :

· Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des prestations de plus de sept (07) jours calendaire ;

· Retard dans les prestations entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant de la fourniture ;

· Refus de la reprise des  prestations mal exécutées ;

· Défaillance du fournisseur ;

Article 32 : cas de force majeure (CCAG article 56)

Les cas de force majeure s’entendent aux effets de forces naturelles que le fournisseur ne pouvait raisonnablement prévoir, ni éviter et aux circonstances susceptibles de dégager sa responsabilité.


En cas de force majeure, l’entrepreneur ne verra sa responsabilité dégagée que s’il avertit le Maître d’Ouvrage de son intention d’évoquer ce cas de force majeure et ceci avant la fin du 20eme

Jour qui succède à l’événement. Il appartient au Maître d’Ouvrage  d’apprécier le caractère de force majeure et les preuves fournies par le fournisseur.

Article 33: Différends et litiges (CCAG article 61)                                                                                     

Lorsqu’ aucune solution à l’amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci  est porté devant la juridiction camerounaise compétente.

Article 34 : Edition et diffusion du présent marché
Vingt (20) exemplaires de la présente lettre commande seront édités par les soins du fournisseur et mis à la disposition de l’Autorité Contractante ou  du Maître d’Ouvrage.

Article 35 et dernier : Entrée en vigueur de la lettre commande 

La présente lettre commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par Le Maire de la Commune de Tokombéré. Il entrera en vigueur dès sa notification au fournisseur. 

Titre II : Spécifications Techniques   
 Titre III : Bordereaux des Prix Unitaires   
Titre IV :  Devis Quantitatif et  Estimatif
PAGE_______ ________ET DERNIERE DE LA LETTRE COMMANDE N°_______________/ LETTRE N°01/LC/C.TOK/CIPM-AG/2025 ………….. AVIS DE CONSULTATION NATIONAL OUVERT N° 17/AC/C-TOK/CIPM/AG/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA FOURNITURE DE 05 CHAPITEAUX DE 70 PLACES A LA COMMUNE DE TOKOMBERE, DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD.

Le Maire de la Commune de TOKOMBERE

DELAI D’EXECUTION : Deux (02) mois
 MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE (EN CFA): 

	TTC
	

	HTVA
	

	TVA (19,25%)
	

	A.I.R (2,2 ou 5,5%)
	

	Net à Mandater
	


	Tokombéré, le _____________
Lu et accepté par le Cocontractant

 

	Tokombéré, le _______________

le Maire de la Commune de Tokombéré

(Autorité contractante)



	                                                              ENREGISTREMENT




ANNEXES

FORMULAIRE  1

DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER

Je, soussigné …......................................................…………………………………………….......................…………[indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant  la  société,  l’entreprise  ou  le  groupement(8)……………………..............…..…   dont  le  siège  social  est  à

……….….............................  inscrite au registre du commerce de ………...............……………………...  sous le n° ………………..................................……

Après  avoir  pris  connaissance  de  toutes  les  pièces  figurant  ou  mentionnées  au  dossier  de Demande de Cotation y compris les additifs,

N°……..........................................……………………………………  [rappeler l’objet de la Demande de Cotation]
-  Me  soumets  et  m'engage  à  livrer  les  fournitures  conformément  au  dossier  de Demande de Cotation, moyennant  les  prix  que  j'ai  établi  moi-même  sur  la  base  des  bordereaux  de  prix  et  quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n° ……...............…..  à

-  …………….............................................................................................................…………………   [en  chiffres  et  en  lettres]  francs  Cfa  Hors  TVA,  et  à

………………........................................................………………………..  francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]
-  M'engage à livrer les fournitures dans un délai de …...............………  mois

-  M’engage  en  outre  à  maintenir  mon  offre  dans  le  délai  ……….............  jours  [indiquer  la  durée  de  validité, en principe 90 jours ] à compter de la date limite de remise des offres.

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..............................................................................................……

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit  au  compte  n°  ………..............……….    ouvert  au  nom  de  ………...........................................……….    auprès  de  la  banque

………...........................................……….  Agence de 
Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.
Fait à ………...........................................……….  le ………...........................................……….
Signature de 
en qualité de ………...........................................………. dûment autorisé signer les soumissions pour et au nom de(9)  ………...........................................……….

(8)Supprimer la mention inutile
(9)Annexer la lettre de pouvoirs
FORMULAIRE n° 2 : MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION
Adressée à Monsieur le Maire de la Commune de ,
Attendu que l’entreprise ……………..........................………..   , ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son  offre  en  date  du  ……pour  la fourniture des 05 chapiteaux à la commune de Tokombéré, Département du Mayo-Sava, Région de l’Extrême-nord.

. ci-dessous  désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à …………………..[indiquer le montant]  francs CFA,

Nous …………....................…..........................………..  [nom et adresse de la banque], représentée par ……………..........................………..  [Noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de ………… [Indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement au Maître d’Ouvrage, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si  le  soumissionnaire  retire  l’offre  pendant  la  période  de  validité  spécifiée  par  lui  sur  l’acte  de soumission ;

Ou Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité :

· manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

· manque  à  fournir  ou  refuse  de  fournir  le  cautionnement  définitif  du  marché  (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous  nous  engageons  à  payer  au  Maître  d’Ouvrage  un  montant  allant  jusqu’au  maximum  de  la somme  stipulée  ci-dessus,  dès  réception  de  sa  première  demande  écrite,  sans  que  le  Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions

Ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

La  présente  caution  entre  en  vigueur  dès  sa  signature  et  dès  la  date  limite  fixée  par  le  Maître d’Ouvrage pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir  à  la  banque,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  avant  la  fin  de  cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à …............ le 
[Signature de la banque 
FORMULAIRE n° 3 : RAPPORT DE VISITE DU SITE

Je soussigné __________________________________________, (nom, prénom, fonction)

Représentant de l'Entreprise ____________________________________________, (nom de l’entreprise)

Atteste sur  l’honneur avoir effectué la reconnaissance  de la Commune de TOKOMBERE, Département du Mayo-Sava, Région de l’Extrême-nord.

.

Conformément au dossier d'appel d'offres n° ______________.

Fait à ______________, le ________________

L’Entrepreneur

Grille d’évaluation pour la fourniture des matériels pédagogiques scolaires aux écoles publiques primaires 2023
Entreprise : 

	N°
	DESIGNATION
	EXISTENCE
	OBSERVATIONS

	
	
	NON
	OUI
	

	1
	Une déclaration indiquant l’intention de soumissionner suivant modèle joint,
	
	
	

	2
	Une attestation de non redevance timbrée
	
	
	

	3
	Attestation d’immatriculation timbrée
	
	
	

	4
	Photocopie du registre de commerce 
	
	
	

	5
	Une attestation de soumission délivrée par la CNPS en cours de validité,
	
	
	

	6
	Un Certificat de Non Exclusion des Marchés Publics délivrée par l’ARMP (Pièce originale),
	
	
	

	7
	La caution de soumission d’un montant de   200 000 CFA  délivrée par une banque de 1er ordre agrée par le Ministère en charge des Finances,
	
	
	

	8
	Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou une Attestation de Domiciliation Bancaire, 
	
	
	

	9
	La quittance de 15 000 (quinze mille) frs CFA représentant les frais d’achat du dossier de consultation 
	
	
	

	10
	Plan de localisation de l’entreprise 
	
	
	

	11
	Le CCAP paraphé à chaque page, signé et daté à la dernière 
	
	
	


Conclusion : la commission constate que le soumissionnaire 
Analyse technique 
Note éliminatoire : note obtenue inférieur à 70 % des critères techniques

	RÉFÉRENCES

	1
	Avoir respecté l’ordre des documents administratifs exigés 
	Oui 
	Non 
	

	2
	La preuve d’avoir livré au moins une fourniture des matériels pédagogiques scolaires aux écoles publiques primaires d’un montant minimum de 5 000 000 entre 2021 et 2024 (photocopie de la première et dernière page du contrat et PV de Réception ou bordereau de livraison)
	
	
	

	3
	La preuve d’avoir déjà exécuté au moins la fourniture de deux contrats de livraison des matériels pour un montant cumulé de 30 000 000 entre 2022, 2023 et 2024 (photocopie de la première et dernière page du contrat et PV de Réception ou bordereau de livraison) 
	
	
	

	4
	La preuve d’avoir déjà exécuté au moins trois fournitures (3contrats différents) des matériels ou équipements au cours de trois dernières années (2020, 2021 et 2022) (photocopie de la première et dernière page du contrat et PV de Réception ou bordereau de livraison)
	
	
	

	5
	La preuve d’avoir déjà exécuté au moins la livraison des fournitures toutes sortes au cours des trois dernières années (2021, 2023 et 2024) pour un montant cumulé supérieur ou égal à  7 000 000 de (photocopie de la première et dernière page du contrat et PV de Réception ou bordereau de livraison)
	
	
	

	
	TOTAL  -
	
	
	  


TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES

	N°
	Noms des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’Offre
	Conformité des spécificités techniques 
	Prix TTC
	Observation

	01
	
	
	
	
	
	

	02
	
	
	
	
	
	

	03
	
	
	
	
	
	


Membres de la Commission de passation des marchés
	Noms et Prénoms
	Fonction
	Signature

	
	Président
	

	
	Secrétaire
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


LISTE DES BANQUES AGREEES

LISTE DES BANQUES AGREES ET HABILITEES A EMETTRE DES CAUTIONS

DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS AU CAMEROUN

**********************


Ampliations :


ARMP-EN ;


DDMINMAP MAYO-SAVA


PRESIDENT CIPM-TOKOMBERE


AFFICHAGE


CHRONO. 
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